
Le contrat de travail peut-il restreindre l'utilisation du logo de
l'entreprise à des fins privées par un salarié ?

Réponse courte

Le contrat de travail peut restreindre l'utilisation du logo de l'entreprise à des fins privées par un salarié, à condition

que cette restriction soit formulée de manière claire et précise. Elle doit être justifiée par la protection de l'image, de

la réputation ou des intérêts commerciaux de l'entreprise, tout en respectant les droits fondamentaux du salarié,

notamment la vie privée et la liberté d'expression.

La clause de restriction doit figurer dans un document remis au salarié lors de l'embauche ou notifié ultérieurement

avec accusé de réception, et préciser les usages interdits, les supports concernés ainsi que les sanctions

éventuelles. En l'absence de clause expresse, le salarié reste toutefois responsable en cas d'atteinte à l'image ou

aux intérêts de l'employeur, au titre de son obligation générale de loyauté.

Définition

Le logo d'une entreprise est un signe distinctif protégé par le droit de la propriété intellectuelle, notamment en

tant que marque ou œuvre graphique. Il représente l'identité visuelle de l'employeur et son usage est réservé à

des fins professionnelles ou à des personnes expressément autorisées. L'utilisation du logo à titre privé par un

salarié désigne toute reproduction, diffusion ou affichage du logo en dehors du cadre professionnel, par exemple

sur des réseaux sociaux personnels, supports privés ou lors d'activités non liées à l'entreprise.

Conditions d’exercice

L'employeur peut, par une clause contractuelle ou un règlement interne, restreindre ou interdire l'utilisation du logo

de l'entreprise à des fins privées.

Condition Description

Salarié
Cette restriction doit être formulée de manière claire, précise et accessible au salarié, conformément à

l'article L.121-9 du Code du travail.

Clause
La clause doit indiquer les usages prohibés, les supports concernés et les éventuelles sanctions en cas

de non-respect.

Salarié

La restriction doit être justifiée par la nécessité de protéger l'image, la réputation ou les intérêts

commerciaux de l'entreprise, tout en respectant les droits fondamentaux du salarié, notamment la vie

privée et la liberté d'expression.
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Modalités pratiques

Pour être opposable, la restriction doit figurer dans un document remis au salarié lors de l'embauche ou notifié

ultérieurement avec accusé de réception.

Aspect Détail

Proportionnalité

L'employeur doit s'assurer que la clause ne porte pas atteinte de manière disproportionnée aux

droits du salarié. Toute utilisation non autorisée du logo à des fins privées peut donner lieu à une

mise en demeure, à une sanction disciplinaire, voire à une action en responsabilité civile pour

atteinte aux droits de l'entreprise. En cas de litige, les juridictions luxembourgeoises apprécient la

proportionnalité de la restriction, la justification de la mesure et la clarté de la clause.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'intégrer une clause spécifique relative à l'utilisation des signes distinctifs de l'entreprise, incluant

le logo, dans le contrat de travail ou dans une charte informatique ou de communication. Cette clause doit préciser

que toute utilisation du logo à titre privé est interdite sans autorisation écrite préalable de l'employeur. L'entreprise

peut organiser des sessions d'information pour sensibiliser les salariés aux enjeux liés à l'utilisation des signes

distinctifs. En cas de diffusion non autorisée, il convient d'adopter une démarche graduée, allant du rappel à l'ordre à

la sanction disciplinaire, en tenant compte de la gravité des faits et du principe d'égalité de traitement entre salariés.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-9
règlement intérieur, discipline, protection des intérêts de l'entreprise, respect des

droits fondamentaux

Article L.312-3 égalité de traitement et non-discrimination

Loi modifiée du 18 avril 2001
sur les droits d'auteur, droits voisins et bases de données (protection des œuvres

graphiques)

Loi modifiée du 20 juillet 1992
concernant la protection des marques de produits et de services (protection des

signes distinctifs)

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)
pour la traçabilité et la gestion des données en cas de contrôle ou de sanction

Jurisprudence

luxembourgeoise
la proportionnalité et la justification des clauses restrictives
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L'absence de clause expresse n'exonère pas le salarié de sa responsabilité en cas d'atteinte à l'image ou aux intérêts de l'employeur.

Il est essentiel de formaliser les restrictions dans les documents contractuels ou internes, et de garantir la traçabilité de leur

communication au salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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